
5ème Rassemblement des
ASSISES NATIONALES DU SPORT

« L’avenir du sport, C’EST MAINTENANT ! »

Cette formule reflète un double besoin :

1. Réfléchir en terme de PROSPECTIVE

2. Disposer au départ d’une question large, ouverte, sans réponse préétablie. Il ne s’agit donc pas
de « prévoir » l’avenir, ni de construire un projet pour le futur. Il s’agit, d’une part, de repérer des
tendances dans l’évolution et, d’autre part, de réfléchir en terme « d’alternatives » : à quelles
conditions telle ou telle tendance peut-elle s’amplifier, gagner du terrain ? Pour être acteur dans ces
évolutions, il est intéressant et nécessaire de comprendre ce qu’il est POSSIBLE de faire dès
MAINTENANT.

Partant de tous les secteurs spécifiques concernés (Education Physique et Sportive – Sport pour Tous
– Vie Associative – Professionnalisation – Sport de Haut Niveau – Médiatisation, etc), le Rassemblement
ANS de Nantes, cinquième dans l’histoire du mouvement, vise à débattre de la question centrale :

Le système français « Education Physique et Sport » est-il à la croisée des chemins ? Si oui, quelles
conséquences en tirer pour l’action des éducateurs et des acteurs de terrain DES MAINTENANT ?

Travailler à plusieurs – le plus grand nombre possible – permettra de dégager des éléments de réponses
utiles. Il restera ensuite à chacun à se positionner. Les ANS n’ont en effet pas la prétention d’apporter des
solutions toutes prêtes.

Les Assises Nationales du Sport sont principalement un lieu de débats.

LE DEROULEMENT
UN PRINCIPE : ALTERNER

➜ Tantôt ateliers ou carrefours pour s’exprimer et débattre
➜ Tantôt tables rondes et séances plénières pour écouter les interventions et chercher à enrichir

ou modifier son propre point de vue

GESTION DU TEMPS :
➜ Séquences d’une heure à deux heures
➜ Pauses de 45 minutes pour des échanges informels

DIFFUSION DES INFORMATIONS / COMMUNICATIONS :
➜ Des documents seront remis sur place et les actes envoyés à chaque participant

NANTES – 25-26-27 novembre 2004
CITE DES CONGRES

ANS

A la présente LETTRE est joint un dossier qui ne saurait être exhaustif. Pour en savoir davantage :
Permanence Siège Lille : 03.20.58.91.80 - Fax : 03.20.58.00.75 - E-mail : isabellec@luc.asso.fr - Site Web : http://a.n.s.free.fr

Permanence Nantes  : 02.40.47.75.54 (après-midi) ou 02.40.40.24.13 (journée)

LETTRE ANS 04 /05  -  OCTOBRE 2004



PRÉ-PROGRAMME
JEUDI 25 NOVEMBRE

9 h 00 – 9 h 45  : Accueil et installation des participants
Visite des exposants

10 h 00 précises  : Intervention des Personnalités représentant les collectivités territoriales et les
autorités régionales

10 h 45  : Informations sur le déroulement des travaux

11 h 00  : OUVRONS LE DEBAT
(avec une vidéo interview)

12 h 00 – 13 h 45  : REPAS sur place et visite des stands

14 h 00 précises : DEBAT EN 9 ATELIERS
1. Utilit ésociale et EPS
2. Les rapports APS / EPS
3. Place et rôle des Collectivités territoriales dans la formation des jeunes
4. Quel concept de la vie associative
5. Les financements « extérieurs » : conditions de l’autonomie ou causes de dépendance ?
6. Vie associative et collectivités territoriales
7. La culture sportive  : parlons-en concrètement
8. L’Olympisme et les Jeux Olympiques  : est-ce la m ême chose ?
9.  Les J.O. d’Athènes  : quoi de nouveau ?

16 h 00  : PAUSE

16 h 45 précises  : TABLES RONDES EN 3 MODULES

A. L’ EPS au sens large
• Alain MOUCHEL, Directeur Sport d’Elite et Préparation Olympique

B. Le sport  : est-ce vraiment mieux dans un club ?
• Denis MASSEGLIA, Secrétaire Général du CNOSF
• Guy HASCOET, ancien Secrétaire d’Etat à l’Economie Sociale et Solidaire
• Philippe MASSEBEUF, Président du Syndicat National des Entreprises de Fitness

C. L’ Olympisme et les Jeux Olympiques
• Albert JACQUARD, Gén éticien
• AndréLECLERCQ, représentant du CNOSF

19 h 00  : FIN DE LA PREMIERE JOURNEE
Soirée libre

VENDREDI 26 NOVEMBRE
09 h 00  : Des carrefours permettront d’ échanger des expériences et de faire le point sur

l’action des correspondants locaux.

10 h 30  : SEANCE PLENIERE. A mi-chemin des travaux, interrogeons-nous  : le modèle
sportif français est-il menacé  ?

DEBAT entre le point de vue « Sociét é   » (la sociét é libérale menace t-elle ce qui fait
la spécificitédu système français  ?)
et le point de vue « Evolution des APS  » (l’ évolution conduit-elle à la remise en
cause du système ?)

• Alain LORET, Professeur à l’Universitéde Rouen, créateur d’un DESS de
marketing et management du sport professionnel

• Monsieur KHALFA, Bureau d’ATTAC



14 h 00 : DEBAT EN 9 ATELIERS

10. Le sport pour tous aujourd’hui : qu’est-ce que c’est ? 
11. Tous les champs de pratique relèvent-ils du service public ?
12. Les fédérations affinitaires : quelle existence dans cet environnement ?
13. Les formations actuelles des salariés (formations de dirigeants,d’animateurs…)

sont-elles adaptées aux besoins de la vie associative ?
14. Convention collective et activité militante professionnelle
15. Rapports salariés – bénévoles – Un nouveau « compagnonnage » dans la

réciprocité ?  Plus-value ou régression ? Quel projet commun ?
16. Répartition en 3 ateliers sur thème commun : « L’association Sport de Haut 
17. Niveau et Système Médiatique contribue t-elle à la cohésion et à l’unité
18. du domaine sportif ou, à l’inverse, engendre t-elle des ruptures et 

des phénomènes d’éclatement ?

16 h 00 : PAUSE

16 h 45 : TABLES RONDES EN 3 MODULES

D. Le sport pour tous : qu’est-ce que cela veut dire ?
•  Xavier ALLOUIS, ancien Directeur de « La Lettre de l’Economie du Sport »
•  Joël BALAVOINE, Inspecteur Général de la Jeunesse et des Sports

E. Le salariat dans une conception associative : est-il un risque pour le
développement de la vie associative ou y contribue-t-il ?
•  François ALAPHILIPPE, Président délégué du Conseil Social du Mouvement Sportif
•  Pierre COLLOMB, Directeur du Centre de Droit et d’Economie du Sport de Nice
•  Wladimir ANDREFF, Professeur à l’Université de Paris 1 Panthéon Sorbonne,

actuel président de la International Association of Sport Economists (2002-2005)

F. L’association sport de haut niveau et système médiatique est pilotée par les
entreprises de télévision : quelles en sont les conséquences sur la vie
sportive dans son ensemble ?

•  Un journaliste de télévision
•  Jean-Luc ROUGE, Directeur Administratif de la Fédération Française de Judo
•  Colin MIEGE, Sous-préfet de Saumur, auteur de l’ouvrage : « Le sport européen »

19 h 00 : FIN DE LA DEUXIEME JOURNEE
Soirée libre

SAMEDI 27 NOVEMBRE

9 h 00 – 9 h 45 : CARREFOURS

9 h 45 : PAUSE

10 h 30 précises : SEANCE DE CLOTURE
A-t-on fait un pas dans la voie « prospective » ?
Comment imaginer l’avenir ?

Avec la participation :

•  de Roger BAMBUCK, ancien Ministre Chargé de Mission au CNRS

•  de personnalités représentant les collectivités territoriales et le mouvement sportif

•  du Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative

PRÉ-PROGRAMME



3 CHAMPS ET 6 MODULES

DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE AU SPORT POUR TOUS NON MARCHAND 
HORS ECOLE (MODULES A ET D)

D’une part, le système sportif français est soclé depuis 100 ans sur une éducation physique obligatoire de par la loi. Qu’en est-il
aujourd’hui de cette obligation et qu’en sera-t-il demain ? Quand la place du sport s’étend, l’EPS semble régresser. Paradoxe ou
évolution politique ?
D’autre part, les derniers Etats Généraux du Sport en 2002 nous ont rappelé que le système sportif français, basé sur une délégation
de pouvoir de l’Etat aux Fédérations, était cohérent et solide et qu’il convenait de renforcer le pouvoir des Fédérations unisports.
Beaucoup d’observateurs, sociologues ou dirigeants, nous disent par contre que l’on est en fin de cycle ou en phase de rupture, que
ce système est sur le point d’éclater face à la multiplicité des pratiques, des modes de pratiques, de l’invasion de l’économie et des
médias dans le champ du sport.
Où en est le Sport Pour Tous dont nous nous revendiquons plus ou moins ? A-t-il encore un sens aujourd’hui, alors que le mot « sport »
est un concept fourre-tout qui ne permet plus de comprendre la réalité diverse et complexe du champ des APS ?
Le premier module portera sur l’Education Physique et Sportive dans sa relation au sport, à l’école, aux collectivités.
Un second module essaiera de repositionner l’idée de Sport Pour Tous dans le champ actuel des APS. Là encore, malgré la diversité
et l’augmentation des pratiques, le concept n’est plus à la mode. L’analyse sociologique est-elle suffisante pour comprendre ?

LA VIE ASSOCIATIVE, ALTERNATIVE AU SERVICE COMMERCIAL (MODULES B ET E)

L’organisation associative de la pratique sportive est une des caractéristiques essentielles du système français « d’éducation physique
et sportive ».
L’émergence des pratiques sportives en France coïncide avec la période des grandes batailles politiques autour de la question de la
liberté associative qui débouchera sur la loi 1901. Ce peut être une des explications de cette spécificité de l’organisation des APS en
France.
Son organisation a subi, depuis son origine, de profondes évolutions liées à la transformation et à la marchandisation des pratiques
sportives.

- La période de développement et de diversification exponentielle des structures associatives pendant les années 70-80 pose le
problème : association ou organisme prestataire de service.

- Le rapport des pratiquants à l’association change à partir des années 90, conduisant à une diversification des formes
associatives : petites associations et grands clubs omnisports, associations légalement constituées et pratiques auto-
organisées…

- Les critères marchands sont de plus en plus utilisés dans l’organisation associative : compétitivité, management, efficacité
immédiate, gestion d’entreprise, garanties sécuritaires…

- L’association est de plus en plus instrumentalisée au profit de l’image des collectivités territoriales et des marques
commerciales.

Dans le même temps, les valeurs originelles de la « vie associative » sont toujours bien vivantes et revendiquées.
La vie associative, comme le mouvement sportif, est devenu un concept « fourre-tout » qui nécessite d’être retravaillé. Liberté
associative, organisation associative, vie associative sont des notions bien évidemment liées, mais différentes et à différencier.

Quel avenir pour la vie associative ?
Une vie associative qui apporte toute sa contribution à l’émergence d’un autre projet sociétal que celui offert par le secteur marchand ?

OU
Une vie associative qui prendra la forme la plus élaborée du libéralisme ?

OLYMPISME – SPORT DE HAUT NIVEAU ET MEDIAS (MODULES C ET F)

Dans la culture sportive française, le sport de haut niveau a toujours été considéré comme une partie intégrée dans le système sportif,
reposant sur le sport de masse et participant à l’éducation sportive de tous.
L’olympisme, né en France, a fourni le cadre des valeurs de référence (humanisme – progrès humain – séparation des intérêts sportifs
et des intérêts économiques…).
Les Jeux Olympiques conçus à l’échelle mondiale (les 5 anneaux) sont considérés comme la mise en application de la philosophie
olympique, en distinguant le sport par lui-même et ses résultats (championnats du monde) et le sport moyen pour une perspective plus
élevée (le progrès humain par les JO).
Le tout s’inscrit dans une conception globale, rattachée à l’idée de modèle sportif français dont la spécificité repose sur une fonction
résumée dans l’expression « service public », s’inscrivant elle-même dans une conception de la société où l’intérêt général prime sur
l’intérêt privé.
Aujourd’hui, des signes de rupture portant sur les bases du système, sa cohérence et son unité sont perceptibles.

- Le sport de haut niveau (professionnel et non professionnel) associé au système médiatique tend à se détacher de l’ensemble
(sport pour tous, sport de masse, éducation sportive)

- Les JO sont devenus un énorme spectacle médiatique évalué à l’audimat du nombre de téléspectateurs
Modules C et F, et ateliers, sont conçus pour mieux comprendre et débattre des questions en partant d’une attitude prospective :
comment imaginer l’avenir ?



LES ANS ONT 13 ANS
D’EXISTENCE

LE 5ème RASSEMBLEMENT à NANTES 
EST L’ABOUTISSEMENT DE TOUT 

UN PROCESSUS

Le mouvement des Assises Nationales du Sport est né de réflexions menées à partir de 1988 au sein de l’Université
Sportive d’Eté, organisée conjointement par l’Union Nationale des Clubs Universitaires et l’Union Syndicale des
Journalistes Sportifs de France, et par la Fédération Nationale des Offices Municipaux du Sport qui voulait mettre
en place des Etats Généraux du Sport.

LE FONCTIONNEMENT ORIGINAL DES ANS

Les A.N.S ne sont pas une organisation structurée selon le mode habituel. A quoi se référer pour repérer ce qui fait
la différence ?

1. Le mouvement des A.N.S est une association de fait, c’est-à-dire qu’elle existe simplement par la volonté
de ceux qui se réunissent pour agir ensemble, à partir de leur motivation, en décidant de ce qu’ils vont faire.

2. Le fonctionnement mis en place dès la naissance du mouvement, en conformité avec la volonté de travailler
dans la diversité, le respect des différences et sur un mode indépendant, a privilégié le principe du contrat
moral entre tous ceux qui s’associaient à égalité, pour faire quelque chose.

Dès le départ, a été évité tout ce qui pouvait conduire à créer une organisation de plus, avec des fonctions
représentatives, se référant au principe de la délégation de pouvoir et de la séparation des niveaux de
responsabilité.

Le statut d’association de fait, où l’on s’auto-organise, constitue le socle des A.N.S.

A QUOI SERVENT AU JUSTE LES ANS, QUELLE EST LEUR UTILITE ?

Pour l’essentiel, l’activité des A.N.S. a consisté à organiser des rassemblements (Montpellier en 1991, Strasbourg
en 1994, Lille en 1998, Lyon en 2000), des séminaires, des journées de travail, à publier une Lettre A.N.S., à rédiger
des textes (manifestes), des dossiers (les actes des A.N.S.), à travailler particulièrement certains thèmes (exemple
: la concertation, le bénévolat, l’utilité des lois, etc.), à solliciter des contributions des témoignages, à susciter des
initiatives (assises locales), à mettre en relation des connaissances (sociologues, économistes, philosophes, etc.)
avec l’expérience des acteurs de terrain.

Au total, c’est d’abord une activité de production d’idées, de réflexions, d’analyses.

C’est ensuite une activité de mise en relation, de rencontre, de discussion pour favoriser les approches
transversales, décloisonner les rapports institutionnels séparés et compartimentés, stimuler une façon de penser le
sport, encourager la reconnaissance mutuelle des différences en évitant les tutelles, les hiérarchies, les pouvoirs.

JETONS UN REGARD RETROSPECTIF

13 ans se sont écoulés. A sa façon, le rassemblement de Nantes permettra de mesurer le chemin parcouru, avec
les avancées, mais aussi les difficultés, les hauts et les bas qu’un tel mouvement reflète, et qui font sa spécificité.

Dès le départ (1991), les ANS se sont positionnées dans le sens d’aborder les questions du sport à l’échelle
de la société globale. C’est ce qui fait l’originalité du mouvement et explique l’intérêt de regrouper des responsables
sportifs, des éducateurs, mais aussi des médecins, des journalistes, des enseignants, des syndicalistes, etc.

ANS



A LILLE, en novembre 1998, le thème était « Sport et Société : quelle cohérence ? ». Nous ressentions le
besoin de comprendre l’évolution, de repérer les incohérences, les signes de rupture à l’intérieur du vaste ensemble
des APS, reposant sur un principe d’UNITE entre toutes les composantes.

En novembre 2002, prenant en compte les changements dans la politique gouvernementale, nous nous sommes
interrogés : Que signifie la séparation instaurée entre SPORT d’un côté et JEUNESSE – EDUCATION
POPULAIRE, rattaché au Ministère de l’Education ?

Nous nous sommes intéressés aux initiatives et débats amorcés à ce moment autour de la question :

Le modèle français d’organisation du sport est-il encore viable ?

Pour en savoir plus, nous avons engagé une démarche de rencontres avec des personnes ressources diverses (voir
la liste ci-jointe) pour réfléchir ensemble.

LA QUESTION EN 2004

Sommes-nous à une époque où les bases, qui ont fondé « l’unité » du système français
réunissant « Education Physique – Sports – Jeunesse – Education Populaire » seraient mises
en question par l’évolution générale de la société, selon les caractéristiques évoquées sous le
terme de « libéralisme » ?

Parmi les facteurs qui contribuent à remettre en cause l’unité et la cohérence du système, citons notamment :

- L’accélération du mouvement de mondialisation du sport piloté par la dimension médiatique et
économique

- L’importance prise par le sport « business » (professionnel) érigé en secteur dominant le
reste

- L’évolution des besoins sociaux tendant à organiser des activités en dehors du système
sportif traditionnel

- etc

A force, toutes ces tendances sont-elles en train de créer des ruptures, au cœur même du système, remettant en
cause la façon dont il est organisé et dirigé (où sont les lieux de décision et qui assume les pouvoirs essentiels ?)
:

- Que devient peu à peu l’espace sportif traditionnel (clubs, fédérations) ?
- Comment évolue la pyramide des compétitions tirée dans le sens du sport de haut niveau

médiatisé ?
- Que reste-t-il de l’éducation populaire ?
- Quel est l’avenir de l’éducation physique à l’école ?

Le domaine « sportif » au sens large est complètement inséré dans ce processus (mondialisation –
décentralisation…) qui remettent en cause la logique « intérêt général / services publics » comme base de la
cohésion et de l’unité.

Est-ce que nous sommes parvenus à une phase dans l’évolution de cette société où les tendances qui fixent la
direction, sont portées par l’entrecroisement de plusieurs logiques complémentaires :

- La logique de la privatisation se substituant à l’intérêt général
- La logique de la concurrence à outrance en tous domaines remplaçant la coopération et la solidarité
- La référence au critère du profit financier comme norme, prenant la place de tout ce qui est nécessaire

à la reconnaissance des besoins sociaux.

Octobre 2004.



5ème Rassemblement des
ASSISES NATIONALES DU SPORT

les 25-26-27 novembre 2004
CITE DES CONGRES DE NANTES

➥ BULLETIN A RETOURNER
avant le 15 novembre 2004 au Secrétariat des A.N.S.

180 avenue Gaston Berger – 59000 LILLE
Tél. : 03.20.58.91.80 (ou 61) – Fax : 03.20.58.00.75

E-mail : isabellec@luc.asso.fr ou gladysg@luc.asso.fr

ANS

INSCRIPTION AUX TRAVAUX

NOM …………………………………………………………….…    PRENOM ……………………………………………

ORGANISME …………………………………………………………….……………………………………………………

ADRESSE …………………………………………………………….………………………………………………………

…………………………………………………………….……………………………………………………………….……

TEL …………………..……….. FAX ……………..……….……………    E-MAIL ……………………………………

ACCOMPAGNANT(E) :

NOM ………………………………………………………………….. PRENOM …………………………………………

Précisions concernant l’accompagnant(e) :
Pas de droit d’inscription à payer (pas d’accès aux travaux, sinon remplir un bulletin d’inscription).
Seront à régler les repas, sur inscription.

LIEU DES TRAVAUX

CITE DES CONGRES NANTES ATLANTIQUE
5 rue Valmy – 44041 NANTES CEDEX 01
Tél. : 02.51.88.20.00 – Fax : 02.51.88.20.20

COUT DES TRAVAUX

- Droit d’inscription : 5 E par jour et par personne
ou 10 E pour les 3 jours et par personne

- Repas (jeudi midi et vendredi midi) : 20 E le repas (boissons et café compris)

MOYEN DE TRANSPORT

VOITURE (*) ❒ AVION (**) ❒ TRAIN (**) ❒

(*)  Si vous arrivez en voiture, voir le plan ci-joint.
(**) Nous disposons de fichets de réduction AIR FRANCE et SNCF. Si vous souhaitez en bénéficier, merci de

cocher cette case   ❒

Date et heure d’arrivée : ……………………………………………………………….

Date et heure de départ : ……………………………………………………………….



REGLEMENT

Merci de joindre OBLIGATOIREMENT votre règlement à ce bulletin d'inscription...
Ci-joint règlement total de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E

Se décomposant comme suit :
Participant : Droit d'inscription : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E

Repas du midi : 20 E x . . . . . =  . . . . . . . . . . . . E

Accompagnant(e) : Repas du midi : 20 E x . . . . . =  . . . . . . . . . . . . E

Règlement par :
- Chèque bancaire ou postal (libellé à l'ordre des ANS) ❑

- Virement bancaire ❑

Crédit Mutuel du Nord
680 avenue Jean Jaurès - 59790 RONCHIN
Code banque 15629 - Code guichet 02746 - N° compte 00042544040 - Clé 29

- Autre (préciser le mode de règlement) ❑

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ANNULATION
En cas d'annulation par écrit 8 jours avant la manifestation, les frais seraont remboursés, sauf le droit
d'inscription. Passé ce délai, aucun remboursement ne sera possible.

RESERVATION HOTELIERE

A VOTRE CHARGE (liste jointe avec adresses et tarifs).
Possibilité d’arriver la veille.

IMPORTANT… : compte tenu des manifestations à cette époque sur NANTES, réservez très vite votre hôtel…
Afin de nous aider dans l’organisation, merci d’indiquer ci-après le nom de l’hôtel que vous avez choisi :

…………………………………………………………………………………………………………………………………

En cas de difficulté quelconque, prenez contact avec le Comité d’Organisation Local à Nantes :
Christian PELTIER (02.40.40.24.13 ou 06.70.19.22.97)

ANNEXES * Plan d'accès
* Liste d'hôtels

SALON DES EXPOSANTS

Le « Village Exposants », vitrine des savoir-faire au service des politiques sportives locales, se tiendra tout
au long des 5èmes ANS…
L’exposition présentera aux décideurs des achats du secteur sportif une offre mettant en avant les entreprises
les plus innovantes et les plus dynamiques du marché.
Une quarantaine de sociétés seront présentes.

OBSERVATIONS EVENTUELLES

.................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................



P* Accès à pied à la Cité des Congrès    B* : Accès en bus à la Cité des Congrès    T* : Accès en Tram à la Cité dees Congrès

HOTELS DE NANTES : CENTRE VILLE ET LA BEAUJOIRE
Tarifs 2004 (sous réserve de toute modification)

5èmes Assises Nationales du Sport
25-26-27 novembre 2004

Cité des Congrès de Nantes
ANS






